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ORDRE DU JOUR
de la réunion de la Commission Départementale

d’Aménagement Commercial

Mardi 1  er   février 2022  

La  Commission  Départementale  d’Aménagement  Commercial  (CDAC)  des  Deux-Sèvres  se
réunira le mardi 1er février 2022 en visioconférence.

L’ordre du jour est le suivant : 

14h30 - Dossier n°021-150 à PARTHENAY

Examen pour avis de la demande d’extension et de régularisation de la surface de vente d’un
ensemble commercial à PARTHENAY.

La  demande  est  présentée par  la SAS  PARTHENAY  DISTRIBUTION, agissant  en  tant  que
propriétaire, représentée par M. Thierry BURGAUD, président de la société (siège social situé 56
rue Léonard de Vinci – 79200 PARTHENAY).
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